
31ème de Gréez Printemps  2024

Édito : chères habitantes, chers habitants,

Alors que le monde agricole est en crise, je tiens à renouveler mon soutien ainsi que celui du conseil municipal à tous nos agriculteurs et éleveurs. Notre commune
va vibrer au rythme des événements qui vont jalonner tout ce printemps compliqué.

Plusieurs temps forts seront des rendez-vous importants pour nous tous.

- Budget primitif 2024
- Avancement sur l’aménagement du bourg 3e phase
- Travaux voirie 2024
- Rampe PMR Église Saint-Almire
- Ilots rue de l’église

Avez-vous remarqué que nous avons deux nouveaux « Agents » rose et bleu qui assurent, en vous remerciant, la sécurité du passage protégé devant l’école ? Merci à
tous de respecter les limitations de vitesse indiquées.

Je rappelle à toutes personnes voulant voter aux élections européennes prochaines qu’elles doivent s’inscrire sur la liste électorale au plus tard le 3 mai. Les jeunes
gens qui viennent d’avoir 18 ans sont inscrits d’office.

Le 22 mars, c’était la célébration de la nature grâce à la Journée mondiale de l’eau, ce bien précieux, que vous pourrez découvrir lors d’une jolie promenade au fil de
l’eau sur les berges de notre rivière.

Je vous souhaite donc à toutes et à tous un très beau printemps, passionnant, solidaire, ensoleillé et plein de douceurs.

Bien à vous.

Votre maire,MyriamMorand

La SARL Les Forges Julien Gadois, poursuit son chemin
« Ma petite entreprise ne connaît pas la crise », chantait 
joyeusement l’artiste Alain Bashung en 1994. Ces paroles 
pourraient être reprises au compte de notre artisan gréezois, 
qui, depuis seize ans maintenant, manie la forge et l’enclume 
avec sa touche personnelle. Son nom, comme des petits 
pains, se passe de client en client.
L’entrepreneur a fait appel à deux nouvelles recrues. Depuis
plusieurs mois, Gilles Hommet a intégré cette entreprise,
sans rien connaître du métier. Après une carrière dans
l’industrie agroalimentaire, Gilles voulait donner un autre
sens à sa vie au travail. Par le biais de Pôle Emploi qui
organisait une opération de recrutement, il a découvert
l’atelier gréezois et toutes ses possibilités. Depuis décembre
dernier, c’est au tour de Maël Mouron, un jeune de 22 ans,
originaire du Theil sur Huisne, de découvrir ce métier. Le
voilà intégré en stage d’immersion, toujours avec l’aide de

Une clôture de 5 m de long, en cours de fabrication 
dans l’atelier,  par le jeune Maël Mouron qui 
découvre un nouveau métier

Pôle Emploi (ou plutôt France Travail maintenant) afin de se former directement. « Ce n’est pas un métier qui 
fait rêver de prime abord » avoue Julien Gadois, « recruter  ce n’est pas facile, mais bien accompagné, tout est 
possible ». Après seize ans, pour Julien Gadois, c’est toujours la passion qui le fait avancer. D’autres projets 
viendront étoffer sa gamme de prestations. À suivre donc… 

Printemps de la Marinad
Bientôt six mois de présence pour le couple de
restaurateurs qui a déjà ses yeux tournés vers
cette saison estivale qui s’annonce avec ses
jours qui rallongent et des terrasses qui vont
s’animer.
Marine et David prévoient un printemps
exaltant et surtout un début d’été festif avec
l’organisation de la fête de la musique qu’ils
sont en train de préparer. Plus de deux cents
abonnés sur Facebook suivent l’aventure
« marinadienne ».

Les gîtes gréezois affichent déjà complet
V’là le printemps ! À la Blétière, la saison est à peine commencée qu’elle est
déjà complète ! Le Brexit n’a que faire des bonnes adresses ; les Anglais, férus
de pêche, ne manquent jamais la Blétière et son plan d’eau.

Ingrid Gossart gère ses trois gîtes dans le village, elle nous parle de son
métier d’hébergeurs : « Depuis maintenant presque deux ans, je me consacre

entièrement à nos gîtes puisque j’assure la totalité des tâches liées à l’exploitation de meublés de tourisme ».
Et d’ajouter « Il faut laver, sécher et repasser le linge de lit et le linge de toilette, préparer chaque maison
pour les nouveaux arrivants. Au-delà de ces tâches quotidiennes, nous sommes

Le couple a pris ses marques et assure avec brio le
restaurant mais aussi l’épicerie.

Le comité des fêtes ouvre une nouvelle
page
Les bénévoles de l’association se sont retrouvés
jeudi 21 mars à la salle A. Martin pour son
assemblée générale. Après le bilan de l’année
écoulée avec un beau résultat positif de la
brocante d’octobre, il a été procédé à l’élection
d’un nouveau Conseil d’administration suite à
plusieurs démissions. Les membres de ce
nouveau CA ont élu à leur tour le bureau de
l’association comme suit :
Christian Thimond, président, Jean-Michel
Simon, vice-président, Séverine Poirier,
trésorière, Maurice Ménard, trésorier adjoint,
Jean-Marc Lavault, secrétaire et Daniel Hasni,
secrétaire adjoint.

La nouvelle équipe prépare son programme des
festivités

attachés avec Alain à améliorer la qualité, le confort et la décoration dans
chacun des gîtes ».
La Gouline, rue de l’église, a vu la plupart des huisseries remplacées pour une
meilleure isolation. Avant l’été la façade sera repeinte pour rendre la maison
pimpante. À l’intérieur, le confort a été augmenté en réduisant la capacité de

couchage pour avoir une grande salle à manger et
un petit salon TV sympathique. Une nouvelle
chaudière a permis de remettre en marche le
chauffage central moins énergivore. Les deux
autres gîtes vont bénéficier également du même
« coup de jeune » des façades.
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La Municipalité souhaite à ses forces vives un printemps riche et prometteur I
P
N
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Halte aux déchets

Mesdames,
Malgré nos nombreux rappels sur les déchets à ne pas mettre dans les toilettes,
nous constatons que certaines continuent de mettre leurs tampons.
Nous vous rappelons que ceux-ci atterrissent directement dans la station
d'épuration
comme vous pouvez le constater sur la photo (déchets présents tous les 3/4
jours ! ).
Il est primordial d'attirer votre attention sur le fait que ceux-ci peuvent obstruer
les
filtres et entrainer un dysfonctionnement de la station. Nous comptons donc sur
votre
sens de la citoyenneté.

Deux nouveaux personnages gréezois
ont fait leur apparition
Depuis quelques semaines, à l’entrée du
village, deux grandes silhouettes, l’une bleue
et l’autre rose, sont installées de part et
d’autre de la route départementale devant
l’école. Réalisées par nos agents techniques,
elles permettent une meilleure visibilité aux
abords de l’établissement scolaire. La vitesse
est par ailleurs limitée à 30 km/h.
Coût estimé pour la création de ces deux
« bonhommes » : 70 € de matériel. Dimanche 7 avril : randonnée 

pédestre des Villageois (avec 
plateaux repas)
Dimanche 14 avril : banquet
des laboureurs du comité des
fêtes, salle des fêtes
Vendredi 26 avril : séance
sophrologie avec Roc Loisirs
Samedi 27 avril : AG de la
Fondation Jean Jousse
Mercredi 8 mai : cérémonie
du souvenir au Monument aux
Morts
Vendredi 31 mai : séance
sophrologie avec Roc Loisirs
Dimanche 2 juin : randonnée
pédestre des Villageois (avec
plateaux repas)
Samedi 8 juin : portes
ouvertes au centre de secours
de Montmirail-Gréez
Dimanche 16 juin : journée
européenne de l’archéologie
avec la Fondation Jean Jousse.
Samedi 29 Juin : kermesse de
nos écoles à Saint-Ulphace à
15h30,

À noter que les séances de gym le
mardi à 18 h 45 avec Roc Loisirs
se dérouleront à l’extérieur
(grands champs) dès les beaux
jours.

Date limite pour s’inscrire sur
les listes électorales :
1er mai pour les inscriptions 
en ligne.
3 mai pour les inscriptions en 
mairie.
Le bureau de vote sera ouvert 
de 8 h à 18 h.

2025 – 525 : 1500 ans de gréezois !
Et oui, quinze siècles (rien que ça !) déjà qui sont passés depuis
l’arrivée de Saint-Almire, ce moine au visage rondouillard, venu
d’Auvergne pour évangéliser notre petit coin du Perche. Ce sont
les écrits de l’abbé Vavasseur, curé de Gréez qui nous racontent
la vie de ce personnage qui construisit Gréez à l’image
d’aujourd’hui ou presque.
« La mémoire est l’avenir du passé » disait Paul Valery, écrivain.
Alors que la Ferté-Bernard fêtera son millénaire en 2025, à
Gréez, ce sera donc notre 1500ème année que l’on célèbrera.
Voilà une belle occasion, encore une fois, de montrer notre
savoir-faire en matière d’animations. C’est une nouvelle et
bonne raison de faire appel à vos idées, votre créativité, comme
vous avez su le faire pour les concours photo et logo. Toutes les
idées seront les bienvenues, qu’elles viennent de particuliers,
des associations ou de nos entreprises et commerçants.
Prêts ?

La fondation Jean Jousse
prépare sa saison.
La médiation du patrimoine
gréezois et de son site
néolithique va reprendre, avec
notamment l’accueil de classes
de collèges mais aussi des
groupes venant de tout
horizon. Les dimanches de
Gréez continuent en juillet et
août également. L’association
accueille cette année une
nouvelle bénévole dans son
équipe, Laëtitia Demay, qui
est archéologue.

Mobilité pour les +75 ans avec la complémentaire
Nouveau depuis 2024, ce service appelé Sortir plus est proposé aux personnes de plus de 75 ans relevant du régime de la
complémentaire Agirc-Arrco. L’objectif est de favoriser la mobilité et le lien social afin d’aider les personnes en situation fragile
(isolement, âge, difficulté à se déplacer). Ce service est gratuit.
Pour en bénéficier, appeler le 0 971 090 971 (du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30, hors jours fériés), un conseiller vérifiera votre
éligibilité et vous indiquera la procédure, suivant la sortie envisagée (à pied, en voiture, distance, etc.). Attention, pour votre
premier appel, prévoir environ une semaine avant votre sortie demandée. Ensuite, à chaque sortie que vous souhaiterez, il suffira
d’appeler deux jours avant la date prévue afin que la caisse prévoit l’accompagnateur (via un organisme d’aide à domicile proche de
chez vous).

Des îlots pour empêcher les véhicules de
plus de 3,5 tonnes dans la rue de l’église.
Cette rue est pourtant interdite à ces
camions et tracteurs de plus de 3,5 T, mais ils
y circulent tout de même, abîmant la voirie.
Des îlots sous forme de bloc de béton
biseautés sont en cours de réalisation par nos
agents techniques, de chaque côté de la rue
de l’église.
Ce nouvel aménagement ne permettra plus
aux véhicules de + de 3,5 tonnes de circuler
sur cette voie.


